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Interpellation du groupe socialiste 
 
Renforcement de l'offre CFF sur la ligne Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle 

Les jeunes en formation sont appelés de plus en plus à se déplacer à l'intérieur du canton. Il est 
de notre devoir de tout mettre en oeuvre pour que l'offre en matière de transports publics s'adapte 
au mieux à leurs horaires d'étude. Dans cette perspective, il est urgent d'améliorer l'offre sur la 
ligne Le Locle – La Chaux-de-Fonds – Neuchâtel en introduisant une véritable cadence à la demi-
heure (un 3e sillon aux heures de pointe). Nous demandons donc au Conseil d'Etat s'il a entrepris 
les démarches nécessaires auprès des CFF pour qu'à l'horizon 2012, les horaires de la ligne 
Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle soient renforcés? 

Signataires: A. Tissot-Schultess, C. Mermet, M. Docourt, B. Goumaz, S. Vuilleumier, L.-M. 
Boulianne et A. Blaser. 


